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Demande d'aide aux travaux d'équipement 
rural pour la mise en valeur des terres incultes

Précisions importantes : 

- Pour bénéficier d’une aide du Département de Vaucluse, la demande de subvention doit
intervenir avant le démarrage des travaux.

- Seuls les dossiers complets donnent lieu à un accusé réception permettant de commencer
les travaux.

- Les aides ne sont pas systématiques. L'instruction technique permet d'évaluer l'éligibilité de
la demande au regard des critères d'intervention en vigueur, c'est le Conseil départemental
qui procède à la décision de subvention, après consultation de la sous-commission friche de
la Commission Départementale d’Aménagement Foncier (CDAF).

- Le règlement de la subvention s'effectue sur présentation de la facture acquittée des travaux
ainsi que de la déclaration de réception des travaux dument complétée et contrôlée par les
services du Conseil départemental.

1- Identification du demandeur

Nom et prénom :................................................................................................................. 
Adresse :..................................................................................................................................................
...................................................................................................................... 
Téléphone :............................................@ (facultatif) : ........................................................ 
Date de naissance :  
Le cas échéant, nom de la société : 
N° SIRET :  

Nombre de
2 – Travaux de mise en valeur envisagés 

Commune 

Lieu-dit 

Section 

Parcelles 

Nature de la friche 

Statut du foncier 

Date de la maîtrise foncière 

Surface 

Projet agricole 
Mode de réalisation des 
travaux 
Montant du devis hors 
travaux d’irrigation et coût de 
plantation (si travaux réalisés 
par un prestataire) 
Montant des travaux réalisés 
en régie (si travaux réalisés en 
tout ou partie par l’exploitant) 
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3 - Pièces à joindre : 
  Le présent formulaire dûment complété et signé 

  Le devis des travaux en cas de réalisation par un prestataire 

  Le détail du coût des travaux éventuellement réalisés par l’exploitant, sur la base du barème 

du coût des opérations culturales de l’année précédente, transmis avec la fiche explicative 

  Plan de situation et classement dans le document d’urbanisme de la Commune 

  Plan cadastral de la (des) parcelle(s) 

  Photographie de la friche ou des parcelles en friche (photo(s) légendée(s) avec le numéro de 

la (des) parcelle (s) prise(s)) 

  Attestation de non déclaration PAC fournie par le service Agriculture de la DDT de Vaucluse 

  Justificatif de la maitrise foncière des parcelles concernées (titre de propriété, bail rural, bail à 

long terme, bail SAFER, prêt à usage…)  

  Justificatif MSA stipulant le statut d’exploitant agricole à titre principal ou secondaire et relevé 

parcellaire MSA détaillé, permettant de situer les parcelles exploitées, notamment celles 

situées à proximité  

4- Engagement et signature du demandeur

Monsieur le Président du Conseil départemental, 

Je soussigné(e) Madame - Monsieur .......................................................................................... 
 propriétaire exploitant 

 exploitant preneur  

demeurant............................................................................................................................... 

 certifie l'exactitude de tous les renseignements indiqués,

 m’engage à exploiter les terrains décrits ci-avant sur une durée minimum de 9 ans en cas de
fermage ou prêt à usage, 6 ans dans le cas d’un bail SAFER ou d’une Convention Pluri annuelle
de Pâturage,

 déclare ne pas avoir perçu ou déposé de demande de subvention de plus de 15 000 € attribué
sous le régime des « minimas agricole » (règlement n°1408/2013 de la Commission européenne
du 18 décembre 2013) sur les 3 derniers exercices (dont celui en cours).

Afin de ne pas bloquer le démarrage du chantier, je sollicite de la part du Conseil départemental de 
Vaucluse l’autorisation de commencer les travaux. 
Fait à ……………………………………………………. Le ........................................... 

Signature : 

Pièces justificatives à fournir ultérieurement pour le paiement de la subvention : 
- Déclaration de réception des travaux, à viser par le Conseil départemental, après

contrôle des travaux et photos,
- Facture acquittée des travaux réalisés par un prestataire si c’est le cas,
- Relevé d’Identité Bancaire (RIB)
- Extrait KBIS.
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 DECLARATION DE RECEPTION DES TRAVAUX 
AIDES PAR LE DEPARTEMENT 
A fournir pour le paiement de  

la subvention après les travaux 

COORDONNEES DU DEMANDEUR 

Nom, prénom : ………………………………………………………………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………... 

COORDONNEES DE L’ENTREPRISE OU LA PERSONNE AYANT EFFECTUE LES 
TRAVAUX 
……………………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………... 
……………………………………………………………………………………………………………... 

ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

Date d’achèvement des travaux : ……………………………………………………………………… 

J’atteste que les travaux d’amélioration foncière ont été réalisés et que les parcelles ci-dessous 
désignées sont en état de culture  

Commune : 

Lieu-dit : 

Section : 

Parcelles : 

A ……………….……..le ……………........... 

Nom du déclarant 

Signature du déclarant 

A retourner pour contrôle aux services du Conseil départemental à : 
Département de Vaucluse – Service Aménagement de l’Espace, Agriculture, Environnement 
Rue Viala 84909 AVIGNON cedex 

Cadre réservé au Conseil départemental 
Date visite des travaux : ……………………………………… 
Photos 
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